
ii) Si une Partie qui a adressé une notification ou a fait
une déclaration visée à l'alinéa f) ii) 2) ou 3)
respectivement notifie au Secrétaire général son
acceptation eu égard à un amendement, cet
amendement entre en vigueur pour cette Partie six
mois après la date de la notification de son
acceptation, ou la date d'entrée en vigueur de
l'amendement, si cette dernière est postérieure.

3) Amendement par une conférence :

a) À la demande d'une Partie, appuyée par un tiers au moins des
Parties, l'Organisation convoque une conférence des Parties
pour examiner des amendements à la présente Convention.

b) Un amendement adopté par cette conférence à la majorité des
deux tiers des Parties présentes et votantes est communiqué
par le Secrétaire général à toutes les Parties pour acceptation.

c) À moins que la Conférence n'en décide autrement,
l'amendement est réputé avoir été accepté et entre en vigueur
conformément aux procédures définies aux alinéas 2 e) et f)
respectivement du présent article.

4) Toute Partie qui n'a pas accepté un amendement à une Annexe est
considérée comme non Partie aux seules fins de l'application de cet
amendement.

5) L'ajout d'une nouvelle Annexe est proposé et adopté et entre en
vigueur conformément à la procédure applicable à un amendement à un article
de la présente Convention.

6) Toute notification ou déclaration en vertu du présent article est adressée
par écrit au Secrétaire général.

7) Le Secrétaire général informe les Parties et les Membres de
l'Organisation :

a) de tout amendement qui entre en vigueur et de la date de son
entrée en vigueur en général et à l'égard de chaque Partie; et

faite en vertu du présent


